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Depuis 2017, le 2° du V de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts 
prévoit la présentation, par le président d’un EPCI à fiscalité professionnelle unique, 
d’un rapport sur l’évolution du montant des attributions de compensation, au regard 
des dépenses liées à l’exercice des compétences transférées. 2021 constitue donc 
le premier cycle de cinq ans. Ce rapport fait l’objet d’un débat et d’une délibération 
spécifique de l’EPCI, avant d’être transmis aux communes membres de L’EPCI 
pour information. Il vise à faire le bilan des transferts sur la période écoulée, et la 
cohérence des retenues au regard des charges de l’intercommunalité. 

L’objet du rapport est donc de présenter : 
1. L’évolution des attributions de compensation sur la période 2016-2021, en 
détaillant les variations et donc les retenues opérées au titre des compétences 
transférées. 
2. L’évolution des charges nettes (des recettes) des compétences transférées. 

Le rapport, et le débat qui l’accompagne, est l’occasion d’identifier le niveau de 
charges des compétences ; pour autant la production du rapport et son adoption ne 
revêtent aucunement une obligation de révision des attributions de compensation. 
Ainsi, le rapport quinquennal sur les attributions de compensation doit permettre 
d’appréhender la pertinence de l’évaluation menée, au regard du coût net 
effectivement supporté par l’intercommunalité suite aux transferts de compétences.
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ÉVOLUTION DES 
ATTRIBUTIONS DE 
COMPENSATION
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Au 1er janvier 2016,
les attributions de compensation négatives (à verser aux communes) représentaient 217 398,18 € et 

les attributions de compensation positives (à verser à la CdC) 252 556,86 €.

Depuis le 1er janvier 2016,
les compétences suivantes ont été transférées :

• Chemins ruraux en 2017

• Infrastructure de Charge pour Véhicules Électriques en 2019

• Espace France Services en 2019

Brette-les-Pins Challes Changé Parigné-l’Évêque Saint-Mars-d’Outillé

2016 22 133,01 € - 102 624,46 € - 114 773,72 € 167 497,76 € 62 926,09 €

2021 45 697,01 € - 82 356,46 € - 75 184,72 € 230 993,76 € 110 700,09 €

Au 31 décembre 2021 
En conséquence, les attributions de compensation négatives (à verser aux communes) étaient de 157 541,18 € 

et les attributions de compensation positives (à verser à la CdC) de 387 390,86 €. 
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ÉVALUATION DU 
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INTRODUCTION

CHEMINS RURAUX - 2017

Challes           20 268 €

Changé           39 589 €

Brette-les-Pins         23 564 €

Trois compétences ont été transférées depuis 2016 . Une seule à donner lieu au travail de la CLECT, qui a estimé 
les attributions de compensations comme suit :

Parigné-l’Évêque          63 496 €

Saint-Mars-d’Outillé         47 774 €

LES COMPÉTENCES IRVE ET  
ESPACE FRANCE SERVICES N’ONT 
PAS DONNÉ LIEU À 
COMPENSATION.
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La loi NOTRe du 7 août 2015 acte le transfert de la compétence obligatoire « création, aménagement, entretien 
et gestion d’aires d’accueil des gens du voyage » aux EPCI. Les EPCI avaient jusqu’au 1er janvier 2017 pour inté-
grer cette nouvelle compétence. La Communauté de Communes du Sud-Est Manceau avait déjà cette compé-
tence depuis 2002.

La loi relative à l‘égalité et à la citoyenneté du 27 janvier 2017 a complété cette compétence en y ajoutant « et 
des terrains locatifs familiaux » (Loi n°2017-86 Article 148).

La Communauté de Communes adhère au Syndicat Mixte de la Sarthe pour le stationnement des gens du 
voyage. 

Les dépenses de fonctionnement ont évolué comme suit depuis 2016 : 

Le montant de l’attribution de compensation, inchangé  
depuis 2002, est de 

2 936,17€.

TERRAINS FAMILIAUX ET AIRE DE GRANDS 
PASSAGES

Dépenses

Recettes

2016

25
 1

73
,4

5 
€

2017

24
 2

98
,5

9 
€

2018

24
 3

51
,4

1 
€

2019

27
 2

58
,3

0 
€

2020

28
 3

05
,6

0 
€

2021

28
 5

34
,4

0 
€



ZONES D’ACTIVITÉS
La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) a renforcé 
les compétences des communautés de communes et d’agglomération. Elle prévoit notamment le transfert 
obligatoire, à compter du 1er janvier 2017, de l’ensemble des zones d’activité économique (ZAE). Il peut s’agir de 
zones industrielles, commerciales, tertiaires, artisanales, touristiques, portuaires ou aéroportuaires. Le Sud Est 
Manceau détient cette compétence depuis 2002.

Les charges évaluées en 2002 étaient de 7 260,08 €

2016

51 361,59 €
- 51 361,59 €

2017

53 787,82 €
652,11 €

- 53 135,71 €

2018

46 912,11 €
711,85 €

- 46 200,26 €

2019

45 897,58 €
11 146,64 €

- 34 750,95 €

2020

44 543,06 €
59 228,55 €

14 685,50 €

2021

65 916,42 €
46 469,82 €
19 446,61 €

Le résultat financier des aménagements des différentes ZA n’étant pas connu à ce jour, il n’est pas imputé dans 
les différentes dépenses.

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

2018

10 234,13 €
- 10 234,13 €

Dépenses
Recettes
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VOIRIE ET CHEMINS RURAUX
Ce transfert de compétence s’est accompagné d’un transfert de charges imputé sur les attributions de compen-
sation. 
La CLECT a estimé le montant annuel des charges transférées (nettes des recettes) à 
hauteur de 256 986 € en 2012 pour la voirie, de 194 691 € pour les chemins ruraux soit  

un total de 451 677 €.
La moyenne des dépenses de fonctionnement de 2016 à 2021 est de 609 873,44 € et de 308 006,06 € pour les 
dépenses d’investissement.

Dépenses
Recettes

2018

768 127,26 €
70 350,64 €

- 697 776,62 €

2019

698 566,97 €
63 000,00 €

- 635 566,97 €

2020

569 619,01 €
35 033,74 €

- 534 585,27 €

2021

61 530,84 €
580 158,77 €

- 518 627,93 €

La baisse des dépenses s’explique en partie par des 
travaux réalisés en investissement.

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
2016

511 270,35 €
- 474 733,89 €

36 536,46 €
2017

864 890,42 €
66 940,47 €

- 797 949,95 €
Augmentation de la masse salariale (+105k€)

2018

164 902,85 €
18 591,20 €

- 146 311,85 €

2019

268 543,20 €
253 627,10 €

- 14 916,10 €

2020

269 417,19 €
358,57 €

- 269 058,62 €

2021

614 418,58 €
- 614 418,58 €

2016

204 684,60 €
- 204 684,60 €

2017

598 646,58 €
- 598 646,58 €

Investissements de matériel à hauteur de : 
131 k€ en 2016 - 259 k€ en 2017 - 17 k€ en 2018 
179 k€ en 2019 - 11 k€ en 2020 - 125 k € en 2021
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ENFANCE JEUNESSE

En 2007, les charges ont été estimées à 279 792,23 € par la CLECT.
Depuis 2016, la Communauté de Communes a dépensé en moyenne 711 427,73 €.

Dépenses
Recettes

2018

779 211,84 €
82 905,17 €

- 696 306,67 €

2019

800 856,02 €
82 905,17 €

- 717 950,85 €

2020

770 887,53 €
82 905,17 €

- 687 982,36 €

2021

41 976,00 €
870 916,08 €

- 828 940,08 €

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
2016

723 868,54 €
- 652 473,86 €

71 394,78 €
2017

729 672,78 €
81 537,49 €

- 648 134,54 €

23 505,60 €
- 23 505,60 €

798,06 €
- 798,06 €

1 032,47 €
- 1 032,47 €

463,32 €
- 463,32 €

3 404,56 €
- 1 927,56 €

9 270,89 €
- 9 050,99 €

1 477,00 €

219,90 €

2016

2017

2018

2019

2020

2021
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PETITE ENFANCE
Les attributions de compensation ont été modifiées en 2010 à la prise de compétence. 

La CLECT a estimé le montant des dépenses à hauteur de 157 312,06 €.

Dépenses
Recettes

2018

401 007,51 €
144 416,79 €

- 256 590,72 €

2019

383 274,85 €
142 802,64 €

- 240 472,21 €

2020

379 610,80 €
140 736,49 €

- 238 874,31 €

2021

125 895,83 €
390 217,47 €

- 264 321,64 €

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
2016

401 039,59 €
- 277 752,18 €

123 287,41 €
2017

384 493,20 €
141 270,65 €

- 243 222,55 €

191 427,93 €
- 174 073,38 €

6 687,38 €
- 6 687,38 €

5 708,15 €
- 5 708,15 €

45 844,52 €
- 44 789,52 €

10 795,59 €
- 5 390,73 €

30 314,55 €
- 30 314,55 €

5 404,86 €

2016

2017

2018

2019

2020

2021

17 354,55 €

1 055,00 €

En 2018, l’acquisition de la maison 
médicale à Changé a été  

réalisée à hauteur de 187 000 €.

Depuis 2016, la Communauté de 
Communes a dépensé en moyenne à 

275 785,91 €.
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ÉCOLE DE MUSIQUE
Ce transfert de compétence s’est accompagné d’un transfert de charges imputé sur les attributions de compen-
sation dès 2012.

La CLECT a estimé le montant annuel des charges transférées (nettes des recettes) à 195 492,18 €.
Depuis 2016, la Communauté de Communes a dépensé en moyenne 643 634 € en fonctionnement et 317 895 € 
en investissement (dépenses liées à la construction inclus) soit un total de 961 529 €.

Dépenses
Recettes

2018

707 864,08 €
163 541,40 €

- 544 322,68 €

2019

634 531,10 €
172 535,41 €

- 461 995,69 €

2020

665 034,46 €
154 784,94 €

- 510 249,52 €

2021

129 553,08 €
634 444,74 €

- 504 891,66 €

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
2016

587 333,83 €
- 424 662,34 €

162 671,49 €
2017

630 860,00 €
172 158,61 €

- 458 701,39 €

1 211 175,08 €
- 857 876,53 €

246 465,98 €
128 892,10 €

5 800,42 €
6 458,58 €

20 441,29 €
- 20 441,29 €

76 091,55 €
- 76 091,55 €

347 399,70 €
- 344 129,12 €

2016

2017

2018

2019

2020

2021

353 298,55 €

La hausse des dépenses 2017-2018 provient des  
manifestations.
En 2021, une diminution de la masse salariale sur le volet 
administratif est à noter.

3 270,58 €

375 358,08 €

12 259,00 €

La hausse des dépenses d’investissement correspond à la 
construction de l’école de musique à compter de 2017.
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EMPLOI FORMATION
Le transfert de compétences a été effectif en 2012, avec une attribution de compensation à hauteur de  

51 989, 43 €.
Une diminution des dépenses de fonctionnement (masse salariale) en 2021 est lié à la réorganisation des services 
en lien avec l’Espace France Services.

Dépenses
Recettes

2018

79 675,24 €
- 79 675,24 €

2019

86 706,57 €
6 060,72 €

- 80 645,85 €

2020

90 630,03 €
- 90 630,03€

2021

78 266,458€
- 78 266,45 €

2016

79 226,86 €
- 79 226,89 €

2017

62 835,58 €
- 62 835,58 €

1 622,96 €
- 1 622,96 €

178,80 €
- 178,80 €

270,54 €
- 270,54 €

586,30 €
- 586,30 €

2 052,85 €
- 1 706,50 €

2016

2017

2018

2019

2020

346,35 €

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
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DÉPENSES RECETTES 

ESPACE FRANCE SERVICES
Le transfert de la compétence a été effectué en 2019 et n’a pas donné lieu à une attribution de compensation. En 
2021, le coût du service s’élève à 24 970,06 € pour 6 mois d’ouverture.

2021

38 473,55 €
22 726,51 €
61 470,06 €

30 000,00 €
36 500,00 €

2021

6 500,00 €

Fonctionnement
Investissement

IRVE
La compétence IRVE n’a pas fait l’objet d’attribution de compensation. Toutefois, les dépenses s’élèvent en 

moyenne à 2 000 € en fonctionnement par an. CONCLUSION16
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Le montant des charges annuelles transférées est de 1 146 459,15 €.
Le coût moyen réel est de 2 762 961,38 €.
La Communauté de Communes supporte les charges restantes à hauteur de 1 616 502,23 € sur l’ensemble des 
compétences transférées.

Brette-les-
Pins Challes Changé Parigné-

l’Évêque

Saint-
Mars- 

d’Outillé

Transfert 
total des 
charges

Coût moyen 
annuel F+I

Coût moyen 
à supporter 
par la CDC

Accueil des 
gens du 
voyage

2 936,17 € 2 936,17 € 23 384,12 € 20 447,95 €

Zone d’Acti-
vités 4 851,23 € 2 408,85 € 7 260,08 € 27 991,05 € 20 730,97 €

Voirie + CR 49 486,00 € 58 181,00 € 118 924,00 € 134 492,00 € 90 234,00 € 451 677,00 € 917 879,49 € 466 202,49 €

Enfance 
jeunesse 8 220,66 € 3 734,77 € 218 142,00 € 37 902,00 € 11 792,80 € 279 792,23 € 711 427,72 € 431 635,49 €

Petite 
enfance 3 140,00 € 2 667,00 € 74 598,06 € 76 365,00 € 542,00 € 157 312,06 € 298 032,88 € 140 720,82 €

Ecole de 
musique 2 687,00 € 117 512,17 € 66 241,35 € 9 051,66 € 195 492,18 € 678 001,85 € 482 509,67 €

Espace 
Emploi For-
mation

693,00 € 2 164,60 € 32 170,53 € 13 839,00 € 2 582,30 € 51 989,43 € 79 274,19 € 27 284,76 €

Espace 
France Ser-
vices

24 970,06 € € 24 970,06 €

IRVE 2 000,00 € 2 000,00 €

Montant 
des charges 
transférées

64 586,66 € 66 747,37 € 569 674,16 € 331 248,20 € 114 202,76 € 1 146 459,15 € 2 762 961,38 € 1 616 502,23 €
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